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En vertu de la règle 4 des Règles de divorce, les Règles de pratique s'appliquent 
lorsque les Règles de divorce ne traitent pas d'une question.  Toutefois, comme les 
Règles de divorce traitent des demandes de modification (règles 60 à 65), les Règles 
de pratique, plus particulièrement la règle 51A, ne s'appliquent pas à ces demandes. 
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